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Dinard, le 23 août 2018 
 
Vos réf. :  
Avis sur le projet arrêté classement sanitaire 2018 

 
Nos réf. :  
18-057-3_Ifremer.LERBN.2018.Avis11_Arreté classement sanitaire_DTTM35 

Dossier suivi par Claire ROLLET et Julien CHEVÉ 
 

Monsieur,  

En réponse à votre courriel du 23 juillet 2018 sollicitant l’avis de l’Ifremer sur le 
projet d'arrêté portant classement de salubrité de production des coquillages vivants 
pour la consomma8on humaine dans le département d'Ille-et-Vilaine., nous pouvons 
apporter les éléments suivants. 

 

      

 

Ce projet d’arrêté est conforme aux conclusions établies lors de la commission de 
classement sanitaire du 10 juillet 2018. 
  

Objet : Avis sur le projet d’arrêté sur 
la classement sanitaire d’Ille-et-Vilaine  

 

Avis Ifremer  

 
 
 
 
 
 
 

 Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (35) 
Service Usages, Espaces et 
Environnement Marins  

35418 Saint-Malo Cedex 
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Conclusion 

L’Ifremer émet un avis favorable au projet d’arrêté portant sur le classement de 
salubrité des zones de production des coquillages vivants pour la consommation 
humaine dans le département d’Ille-et-Vilaine. 

En souhaitant avoir répondu à votre demande, veuillez agréer, Monsieur, l’assurance 
de toute ma considération. 

 
 
 
 
 
Claire ROLLET 
Chef de Station Ifremer de Dinard 

 
------------------------ 
Copie interne Ifremer : 

Directeur du Centre de Bretagne  

Responsable de l'Unité Littoral, Centre de Bretagne 

Responsable du Processus "Expertises et avis", Station de Lorient 

Pièces jointes  

Courriel de la DDTM35 du 23/07/2018 
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